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ÉTAT CIVIL

INFOS MAIRIE
 f  HORAIRES :

lundi  13h30 - 19h 
mardi  9h - 12h et 13h30 - 19h 
mercredi la mairie est fermée 
jeudi 16h - 18h
vendredi 9h - 12h et 14h - 18h 
samedi la mairie est fermée 

 f Renseignements : 03 89 26 88 88 
 f Nouvelle adresse Mail : mairie@dietwiller.fr
 f Site internet : www.mairie-dietwiller.fr
 f Page Facebook Dietwiller Infos :
https://www.facebook.com/infosdietwiller
Le bulletin est consultable sur le site internet 
et via la page Facebook 

Conception et Impression : Im’serson à Wittenheim / Tirage : 625 exemplaires
Crédit Photos : © Commune de Dietwiller

Directeur de la publication : Christian Frantz, Maire
Rédaction : Commission communication, secrétariat mairie 

NAISSANCE : 
le 1er janvier 2023 : Mattia PICCINI

Félicitations aux heureux parents !

DÉCÈS : 
Le 9 janvier 2023 : Renée COMBRE - 81 ans
Le 29 janvier 2023 : Raymond BILGER - 84 ans 

Toutes nos condoléances aux familles.

SOMMAIRE

UNE HAIE SÈCHE 
INSTALLÉE AU WASEN* 
De quoi s’agit-il ?
La haie sèche consiste en un muret de branchages et de bois 
mort contenus horizontalement entre des piquets enfoncés dans 
le sol.

Rapide à installer et peu coûteuse
La haie sèche ne demande pas d’attendre plusieurs années 
avant de former une véritable clôture. Elle est peu coûteuse 
et s’intègre aisément de façon décorative dans un jardin 
d’inspiration naturelle.

Un corridor écologique
La haie sèche sert d’abri à insectes, de gîte pour petits 
mammifères et autres auxiliaires utiles au jardin. Quantités 
d’oiseaux sont susceptibles 
d’y nicher et même d’y 
nidifier.

Une haie vivante
A terme, les déjections des 
oiseaux, qui contiennent 
des graines, sèmeront une 
nouvelle haie vivante locale 
adaptée à la faune locale, en 
lieu et place de la haie sèche.

* Au bout de la rue du Ruisseau

Texte non parvenu.

TRIBUNE DE L’OPPOSITION
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ÉVÈNEMENTS

« UNE HISTOIRE À 
DORMIR DEBOUT ! »

Comédie en 2 actes de Yvon TABURET
Troupe de théâtre de L’ARLEQUIN
ASL de Dietwiller - Présidée par Raymond GENELOT

Clémentine et Jacques ont invité Carine, la sœur de Clémentine, 
et son nouvel ami, François, qui est hypnotiseur. Celui-ci séduit 
tout le monde par ses méthodes, notamment en calmant 
Simone, la terrible mère de Jacques. Mais l’irruption de Jessica, 
pourchassée par Francky, perturbe rapidement cette belle 
harmonie, Clémentine et Jacques commencent à douter et 
s’interrogent sur la véritable personnalité de François. Qui 
est-il vraiment ? Pourquoi la présence de Jessica le rend-il 
si nerveux ? Et qui sont réellement Mme Campbell et Mme 
Smith qui prétendent représenter le cabinet Campbell & Smith, 
négociant d’art ?

Samedi 18 mars 2023 à 20h30
Dimanche 19 mars 2023  à 17h00
Samedi 25 mars à 20h30
Samedi 1er avril 2023 à 20h30
Dimanche 2 avril 2023 à 17h00

Salle des fêtes de DIETWILLER 

Tarifs : Adultes 9€ - Scolaires/étudiants 5€

Renseignements et réservations au tél : 06 31 87 13 85
(entre 16h et 21h)

De bas en haut et de gauche à droite : Céline NOËL, Richard LIEBY, Cathy BEDELEK, 
Hélène BENTZINGER, Baptiste YVARS, Simone CAPON (metteur en scène),

Jérôme PERRIN, Véronique LAOUER, Guillaume LANDAUER, Jean Manuel PAÏS

MATINÉE CITOYENNE

Au programme :

- Nettoyage de la nature (Alsace Propre)
- Nettoyage de panneaux
- Réparation d’une toiture
- Mise en place de ganivelles
- Peinture : marquage de la piste cyclable et piétonne
- Entretien du sentier de la Vieille Tour (apport de bois 
fragmenté)

La matinée s’achèvera par un déjeuner tous ensemble, 
offert par la municipalité.

Samedi 15 avril 2023 – la matinée
à DIETWILLER

Rendez-vous à 8h30 place Allemans du Dropt.
Inscriptions : mairie – 03 89 26 88 88

Venez nombreux participer à cette matinée 
de solidarité et de préservation de notre 
environnement !

Récupération des demi galets au moulin (Matinée Citoyenne 2022)
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ÉVÈNEMENTS

AGENDA

Mars

Mercredi 22 - 9h et 10h Atelier « À livres ouverts » Maison Jaune de Riedisheim

Samedi 18 – 20h30
Dimanche 19 – 17h
Samedi 25 – 20h30

« Une histoire à dormir debout »
Théâtre de l’Arlequin Salle des fêtes de Dietwiller 

Samedi 25 – 9h-12h Démonstration de taille
Association des Arboriculteurs de Dietwiller et Environs Verger-école de Dietwiller

Samedi 25 – 20h « Le prénom » Théâtre Ruchêne Salle des fêtes de Schlierbach

Vendredi 31 – 19h30 Nuit de la Chouette Salle des fêtes de Schlierbach

Avril

Samedi 1er Confection des Rameaux - Association LASELA Caveau de la mairie de Landser                                    

Samedi 1er – 20h30
Dimanche 2 – 17h

« Une histoire à dormir debout »
Théâtre de l’Arlequin Salle des fêtes de Dietwiller

Jeudi 13 – 20h Conseil Municipal Mairie de Dietwiller

Samedi 15 Matinée Citoyenne Dietwiller

Mardi 18
Mercredi 19 Bourse aux vêtements - Association Générale des Familles Salle communale de Landser

Mardi 25
14h30 à 16h30 Présentation du programme « Bien vieillir et Vitalité » Salle communale de Landser

Mercredi 26
16h30 à 19h Don du Sang Salle communale de Landser

Juin

Jeudi 1er – 20h Conseil Municipal Mairie de Dietwiller

Dimanche 11 Fête du Sureau* Dietwiller

Mercredi 21 Fête de la Musique* Dietwiller
Place Allemans-Du-Dropt

Vendredi 23 – La soirée « On the moon again »* - Association AstroAspach Dietwiller
Place Allemans-Du-Dropt

* toutes les infos dans un prochain bulletin

« LE PRÉNOM » - THÉÂTRE RUCHÊNE

De Matthieu Delaporte et Alexandre de la Patellière. Mise 
en scène par Charlotte Schellenbaum.

La pièce relate un dîner entre cinq amis de toujours. Dans 
la bonne humeur générale, en attendant Anna, Vincent son 
mari fait deviner à ses amis le prénom du futur enfant…

Samedi 25 mars 2023 – 20h
Salle des fêtes de SCHLIERBACH

Tarifs : Adultes et + de 16 ans : 10 €
8 ans à 16 ans : 5 € - Moins de 8 ans : Gratuit
Réservations – tél : 06 21 80 71 21
(organisé par l’ACL Schlierbach)

NUIT DE LA CHOUETTE 
Organisée par la Ligue de Protection des Oiseaux (LPO)
Au programme : Exposition, petite conférence, sortie nocturne

Vendredi 31 mars 2023 – à 19h30 
Salle des Fêtes de SCHLIERBACH

Plus d’infos sur : 
https://www.lpo.fr/decouvrir-la-nature/loisirs-nature/grands-
rendez-vous/nuit-de-la-chouette

« BIEN VIEILLIR ET VITALITÉ » 
Réunion d’information sur le programme « Bien Vieillir et 
Vitalité » (mémoire, sommeil, lien social, alimentation… )

Mardi 25 avril 2023 – 14h30
Salle communale de LANDSER

ATELIER « À LIVRES OUVERTS »
Dans le cadre de la semaine nationale de la petite 
enfance, le Relais petite enfance et les assistantes 
maternelles proposent lectures et comptines 
accompagnés de Théodule, leur petit lémurien.

Mercredi 22 mars 2023 – à 9h et à 10h
Maison Jaune à RIEDISHEIM
6 bis rue du Maréchal Foch
Pour les enfants jusqu’à 6 ans
Gratuit sur inscription : Tél – 03 89 65 35 61 
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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
Procès-verbal des délibérations du Conseil Municipal

Séance du jeudi 2 mars 2023 à 20h 

Sous la présidence du Maire, Christian FRANTZ

Etaient présents : Pierrette KEMPF, Raymonde SEILER, 
Richard LIEBY, adjoints  
André BECK, Dominique RISTORCELLI, Emmanuelle BON-
DUELLE, Elodie DEMARE, Eléonore JEAN DIT PANNEL, 
Charles KREMPPER, Elodie GERUM, Guillaume POIMBOEUF, 
conseillers municipaux

Absents excusés avec procuration : Alain MORILLON 
procuration à Richard LIEBY ; Michel BOBIN procuration 
à Christian FRANTZ ; Claude SCHULLER procuration à 
Raymonde SEILER

Absents excusés sans procuration : néant

En présence de Annie DEVEY (secrétariat)
Secrétaire de séance : Pierrette KEMPF
_________________________________________________________

Convocation du 23/02/2023
Ce résumé ne remplace pas le procès-verbal complet qui 
sera approuvé à la prochaine séance du Conseil Municipal.

A l’occasion du sinistre 1er anniversaire du début de la guerre 
en Ukraine, Monsieur le Maire fait observer une minute de 
silence en hommage aux victimes du conflit.

Monsieur le Maire demande d’ajouter un point à l’ordre du 
jour (point n°16) : demande de subvention d’un étudiant de 
Dietwiller pour un semestre d’études à l’étranger.
Le Conseil Municipal donne son accord.

1. Désignation du secrétaire de séance 
_________________________________________________________

Mme Pierrette KEMPF est désignée comme secrétaire de 
séance.

2. Approbation du procès-verbal du 20 janvier 2023
_________________________________________________________

Le procès-verbal de la séance du vendredi 20 janvier 2023 
est approuvé à l’unanimité.

3. Compte administratif 2022 – budget annexe eau 
potable
_________________________________________________________

Le Conseil Municipal examine le Compte Administratif 2022 
dont le résultat se présente comme suit :

Section de fonctionnement 
Résultat clôture 2021 : Excédent de fonctionnement : + 79 869,81 €
Dépenses réalisées 2022 : (-) 377 714,41 € ; 
Recettes réalisées 2022 : 310 939,87 €
Résultat de l’exercice 2022 : (-) 66 774,54 €
Résultat de clôture 2022 avec le report des années précé-
dentes : + 13 095,27 €

Section d’investissement
Résultat clôture 2021 : 0,00 €
Dépenses réalisées 2022 : (-) 29 127,84 €
Recettes réalisées 2022 : + 29 210,38 € 

Résultat de l’exercice 2022 : + 82,54 €
Résultat de clôture 2022 avec le report des années précé-
dentes : + 82,54 €

Fonctionnement et investissement :
Résultat de clôture 2021 avec le report des années précé-
dentes :  + 79 869,81 €
Résultat de l’exercice 2022 : (-) 66 692,00 €
Résultat de clôture 2022 avec le report des années précé-
dentes :   + 13 177,81 €

Suite à la sortie de Monsieur le Maire, Mme Pierrette KEM-
PF, 1ère adjointe, devient présidente de séance. Le Conseil 
Municipal après délibération, à la majorité (13 voix pour, 1 
voix contre) approuve le Compte Administratif 2022. 

4. Compte de gestion 2022 – budget annexe eau 
potable
_________________________________________________________

Le Conseil Municipal après délibération, à l’unanimité constate 
que le Compte Administratif 2022 correspond au Compte 
de Gestion 2022 de la Trésorerie de Mulhouse Couronne.

Monsieur le Maire rentre et reprend la présidence de la séance.

Le Conseil Municipal après délibération, à l’unanimité ap-
prouve le Compte de Gestion du trésorier municipal pour 
l’exercice 2022. Ce Compte de Gestion, visé et certifié 
conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni 
réserve de sa part sur la tenue des comptes.

5. Convention de prestation de services 
avec Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) dans le cadre 
de l’exercice de la compétence ‘Eau potable’
_________________________________________________________

m2A s’est vu transférer la gestion du service public de l’eau 
potable au titre de ses compétences obligatoires au 1er 
janvier 2020. Par délibération du 14 décembre 2020, m2A 
a délégué la compétence eau aux communes et syndicats 
jusqu’au 31 décembre 2022. 
Par délibération du 12 décembre 2022, m2A a décidé de 
la création d’une régie communautaire à simple autonomie 
financière, pour assurer la gestion de la compétence eau 
potable sur son territoire au 1er janvier 2023.
Compte-tenu de la diversité des modes de gestion de la 
compétence eau avant le 1er janvier 2023 et pour garantir 
la meilleure continuité de service, il a été convenu que des 
conventions de prestation de services soient conclues entre 
m2A et les communes qui exerçaient autrefois la compétence 
eau potable en régie. 
Ces conventions permettent aux agents communaux qui 
géraient la compétence eau potable avant le 1er janvier 
2023, de continuer à le faire, pendant une période de 6 
mois, renouvelable une fois. Pour la commune de Dietwiller, 
il s’agira de continuer à assurer le lien avec le service eau 
de Saint Louis Agglomération en charge des différentes 
prestations liées au réseau d’eau. En effet, pour l’année 
2023, m2A a sollicité Saint-Louis Agglomération pour 
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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
prolonger d’une année supplémentaire l’exécution des 
tâches administratives et techniques pour son compte sur 
la commune de Dietwiller. 
La convention permettra à m2A de rembourser à la commune 
de Dietwiller les frais liés au temps passé par ses agents, 
pour l’exercice de la compétence eau en 2023.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
approuve la convention de prestation de services et autorise 
le Maire à la signer.

6. Compte administratif 2022 – budget principal 
_________________________________________________________

Le Conseil Municipal examine le Compte Administratif 2022 
dont le résultat se présente comme suit :

Section de fonctionnement 
Résultat clôture 2021 : Excédent de fonctionnement :
+ 596 213,69 €
dont affectés à l’investissement 2022 :  (-)  400 000 €
Report en section fonctionnement 2022 : + 196 213,69 €
Dépenses réalisées 2022 : (-) 1 410 774,05 €
Recettes réalisées 2022 : 1 797 561,80 €
Résultat de l’exercice 2022 : + 386 787,75 €
Résultat de clôture 2022 avec le report des années précé-
dentes : + 583 001,44 €

Section d’investissement
Résultat clôture 2021 : Déficit d’investissement : (-) 211 
382,76 €
Dépenses réalisées 2022 : (-) 447 565,70 €
Recettes réalisées 2022 : + 469 376,98 € 
dont 400 000 € de report  article 1068
Résultat de l’exercice 2022 : + 21 811,28 €
Résultat de clôture 2022 avec le report des années précé-
dentes : (-) 189 571,48 €

Fonctionnement et investissement :
Résultat de clôture 2021 avec le report des années précé-
dentes : + 384 830,93 €
dont affectés à l’investissement 2022 : (-)  400 000 €
Résultat de l’exercice 2022 : + 408 599,03 €
Résultat de clôture 2022 avec le report des années précé-
dentes : + 393 429,96 €

Restes à réaliser : 134 350 €

Suite à la sortie de Monsieur le Maire, Mme Pierrette KEM-
PF, 1ère adjointe, devient présidente de séance. Le Conseil 
Municipal après délibération, à l’unanimité, approuve le 
Compte Administratif 2022. 

7. Compte de gestion 2022 – budget principal
_________________________________________________________

Le Conseil Municipal après délibération, à l’unanimité, 
constate que le Compte Administratif 2022 correspond 
au Compte de Gestion 2022 de la Trésorerie de Mulhouse 
Couronne.

Monsieur le Maire rentre et reprend la présidence de la séance.

Le Conseil Municipal après délibération, à l’unanimité, ap-
prouve le Compte de Gestion du trésorier municipal pour 
l’exercice 2022. Ce Compte de Gestion, visé et certifié 
conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni 
réserve de sa part sur la tenue des comptes.

8. Affectation du résultat 2022 – budget principal
_________________________________________________________

Vu les résultats de l’exercice 2022 d’un montant de :
+ 583 001,44 € en section de fonctionnement, le Conseil 
Municipal, après délibération, décide à l’unanimité d’affecter 
la somme de 350 000 € d’excédent de fonctionnement 
capitalisé en recette d’investissement au compte 1068.

9. Vote des taux 2023 – budget principal
_________________________________________________________

Les taux en 2022 étaient les suivants :
 -  Taxe foncière propriété bâtie : 13,02 % (taux communal 

en 2020) + 13,17% (taux départemental en 2020) = 
26,19% (Taux de référence 2022) 

 -  Taxe foncière propriété non bâtie : 64,35 %. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à 
l’unanimité, de maintenir les taux d’imposition à l’identique. 
Les taux communaux sont fixés comme suit :
 -  Taxe foncière propriété bâtie 2022 : 26,19%
 -  Taxe foncière propriété non bâtie 2022 : 64,35 %. 

Pour information, le montant des impôts locaux pour la 
commune est le résultat d’un calcul qui dépend :
 -  de la base : valeur locative du terrain, ou du bâtiment, 

revalorisée annuellement au niveau national ;
 -  d’éventuels dégrèvements ou exonérations ;
 -  des taux votés par le Conseil Municipal. 

Cela signifie que même si les taux votés par le Conseil Mu-
nicipal restent inchangés depuis plus de 15 ans, l’assiette 
(la base fixée par l’administration fiscale) peut tout de même 
faire augmenter le montant de la taxe.

10. Budget 2023 – budget principal
_________________________________________________________

Le budget annexe ‘Eau potable’ a été dissout au 31/12/2022 
et les résultats sont intégrés dans le budget principal de 
la commune. La moitié des excédents sera versé à m2A.
Le budget 2023 intègrera donc les résultats de fonctionne-
ment et d’investissement :
 -  du compte administratif 2022 – budget principal
 -  du compte administratif 2022 – budget annexe Eau 

potable 
Le projet de budget est présenté. Pour des raisons tech-
niques informatiques, le document n’a pas pu être imprimé 
et sera voté à la prochaine réunion du Conseil Municipal.

11. Convention de mise à disposition au Syndicat 
de Communes de l’Ile Napoléon 
Parcelle 168 section 01 et reconstruction de la grange
_________________________________________________________

Une convention de mise à disposition a été approuvée par 
délibération du Conseil Municipal du 20 janvier 2023. La 
présente délibération a pour objet de donner une valeur 
aux biens mis à disposition du SCIN. Cette estimation a été 
demandée par la trésorerie pour des raisons comptables. 
Les biens mis à disposition sont estimés à une valeur de 
200 000 €.

Accord à l’unanimité du Conseil Municipal.
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12. Convention de mise à disposition au Syndicat 
de Communes de l’Ile Napoléon
Moulin et parcelles 395, 398 et 549 section 02 
_________________________________________________________

Une convention de mise à disposition a été approuvée par 
délibération du Conseil Municipal du 13 mai 2022. La présente 
délibération a pour objet de donner une valeur aux biens 
mis à disposition du SCIN. Cette estimation a été demandée 
par la trésorerie pour des raisons comptables. Les biens 
mis à disposition sont estimés à une valeur de 140 000 €.

Accord à l’unanimité du Conseil Municipal.

13. Participation à l’opération ‘Commune nature’ 
- signature d’une charte avec la région Grand Est 
_________________________________________________________

La commune a obtenu le label ‘Commune nature’ en 2021 
avec 2 libellules. Le label est conservé d’une année sur 
l’autre et il est apparu prématuré de tenter d’obtenir le 
niveau supérieur.
Ce point est retiré de l’ordre du jour. 

14. Remboursement d’un acompte de location de 
la salle des fêtes
_________________________________________________________

Pour des raisons exceptionnelles, une location a été annulée. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
décide d’autoriser le remboursement de l’acompte d’un 
montant de 140 €.

15. Délégations au Maire
_________________________________________________________

Le Conseil Municipal a donné plusieurs délégations au Maire 
qui doit en rendre compte. Le Conseil Municipal prend acte 
des décisions suivantes :

1° Marchés ou commandes pour les montants inférieurs 
à 10 000€ HT 
 -  Lignes et réseaux de l’Est – Achat d’un lampadaire : 

2547,86 € TTC 
 -  IM’SERSON - Bulletin annuel : 4554,80 € TTC
 -  ENEDIS - Raccordement électrique du lotissement du 

Sous-Bois – participation communale sur le domaine 
public : 6215,60 € TTC

 -  JUD-LEPROTTI - Enlèvement d’arbres – entretien che-
min : 11 130,00 € TTC

2° D’exercer, au nom de la commune, les droits de 
préemption définis par le code de l’urbanisme, que la 
commune en soit titulaire ou délégataire, lorsque l’exer-
cice de ce droit consiste à ne pas préempter un bien ;
La liste est disponible dans le Procès-Verbal complet.

16. Demande de subvention
_________________________________________________________

Une demande de subvention pour un semestre d’étude 
à l’étranger a été faite par un étudiant de la commune de 
Dietwiller. La demande sera transmise au CCAS (Centre 
Communal d’Action Sociale).

17. Compte rendu des délégués des syndicats et 
Mulhouse Alsace Agglomération
_________________________________________________________

Mulhouse Alsace Agglomération (m2A)
 -  Renouvellement de la Délégation de Service Public pour 

le périscolaire Dietwiller-Habsheim au 01/01/2024 : début 
de la procédure ;

 -  France Alsace Active OKOTE : structure d’aide financière 
aux projets innovants ;

 -  Eau potable : installation du Conseil d’exploitation de la 
régie (33 communes de m2A).

18. Compte rendu des commissions
_________________________________________________________

Urbanisme : 
 -  L’enquête publique pour la modification du PLU a eu lieu 

du 2 au 17 février 2023.
Le commissaire enquêteur a enregistré plusieurs remarques 
émanant de la part des personnes publiques associées et 
d’habitants de la commune. Les remarques portaient no-
tamment sur les Espaces Naturels Sensibles, la protection 
du patrimoine bâti, la limitation de l’impact visuel des bâ-
timents à toit plat, le danger des grandes surfaces vitrées 
pour les oiseaux, l’impact environnemental des éclairages 
privés nocturnes, le règlement d’une zone d’urbanisation 
près de la Vieille Tour, la possibilité d’exercer une activité 
de restauration dans la zone d’activité et de construire des 
abris de pâture en zone naturelle.
Des réponses seront apportées aux remarques des per-
sonnes privées ou publiques, dès lors qu’elles étaient en 
lien avec la modification en cours du PLU.
Certaines observations n’ont pas été intégrées car elles 
n’étaient pas en lien avec l’objet de l’enquête en cours (pré-
servation du patrimoine ancien, règles d’urbanisme en vue 
de le mettre en valeur etc.). Néanmoins, ces observations 
sont intéressantes et en cohérence avec la politique com-
munale de préservation et de mise en valeur de l’ensemble 
du village. Par exemple, la demande de précision sur les 
types de tuiles et les teintes de façade pourrait faire l’objet 
d’une future modification du PLU.
 -  Dossiers en cours, accordés ou refusés.

Communication 
 -  Panneaux lumineux : la commune est toujours dans 

l’attente de l’ouverture des compteurs par EDF;
 -  Site internet en construction.

Evénements 
 -  Soirée contes du 3 février – Stéphane Herrada ;
 -  Filature nomade à Dietwiller mercredi 1er mars 2023 – 

Les imposteurs ;
 -  Théâtre ASL : Une histoire à dormir debout – samedis 

18 mars, 25 mars, 1er avril et dimanches 19 mars, 2 avril 
2023.

 -  Label Terre de jeux : du 11 au 14 mars 2023, opération 
«J-500 avant les JO Paris 2024» . L’objectif est de par-
courir 500 kilomètres dans chacune des 39 communes de 
m2A en marchant, courant, roulant, nageant, glissant… 
Chaque commune coordonne son défi et le décompte 
des distances parcourues doit se faire de manière dé-
clarative en comptant sur le bonne foi des participants. 

 -  Matinée Citoyenne - samedi 15 avril 2023 : travaux de 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
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nettoyage de la nature, réparation d’une toiture, peinture... 
Le déjeuner est offert par la municipalité. Inscriptions en 
mairie.

Environnement
 -  Plantation d’une haie de charmille afin de délimiter le 

futur agrandissement du cimetière et de le séparer du 
sentier près de la Vieille Tour.

 -  Plantation d’arbres pour reconstituer la ripisylve, côté 
nord du Muhlbach par les agents communaux et des 
élus. En effet, suite aux étés chauds et aux sécheresses 
successives, de nombreux arbres morts ou en très mau-
vais état ont dû être enlevés.

19. Divers
_________________________________________________________

Assemblée Citoyenne : Notre député, Bruno Fuchs, sou-
haite mettre en place une assemblée citoyenne composée 
d’habitants des différents villages et de tous âges, afin de 
débattre des sujets importants. Les habitants intéressés 
peuvent se faire connaître en mairie. 

Demande de la Tour de Pizz : pour installer quelques 
tables sur le côté de la place et venir plus fréquemment, 
en fin de journée.
Le Conseil Municipal donne un accord de principe sous 
réserve de l’établissement d’une convention d’occupation 
du domaine public.

Transport scolaire : un bus de ramassage a été ajouté 
pour le collège d’Habsheim, et le nouvel arrêt ‘Valbonne’ 
est utilisé par les chauffeurs.

Déchetterie ‘communale’ provisoire pour les déchets 
végétaux : réouverture à Dietwiller le 4 mars, une fois par 
semaine le samedi de 9h à 12h et de 14h à 17h. 
Les déchetteries ‘vertes’ sont une compétence et donc un 
financement de l’agglomération, et non des communes. 
Pour éviter aux habitants un déplacement «lointain» vers 
la déchetterie de Rixheim, les communes d’Eschentzwiller, 
Zimmersheim et Dietwiller financent cependant la surveil-
lance de la déchetterie mise en place dans la zone d’activité. 
Cette déchetterie provisoire a été ouverte grâce à la bonne 
entente entre les 3 communes et au prêt du terrain par m2A. 
La périodicité de l’ouverture de cette structure est décidée 
par les 3 communes.

Rue du Bois Doré : des piquetages ont été réalisés par un 
géomètre pour matérialiser les limites de l’emprise cadas-
trale du chemin rural.

Prochaines séances du
Conseil Municipal :

Les séances du Conseil Municipal prévues les vendredis 

sont avancées aux jeudis de la même semaine.

Jeudi 13 avril 2023
Jeudi 1er juin 2023
Jeudi 6 juillet 2023

L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant 
la parole, la séance est levée à 22 heures 50 minutes.
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HOMMAGE

URBANISME

Le 29 janvier dernier, Raymond BILGER nous a quittés dans sa 84e année.

Raymond était connu et apprécié des Dietwillerois pour ses nombreux engagements au sein de la commune. Il a été Conseiller 
Municipal et Président du Conseil de Fabrique pendant de nombreuses années. En 1981, il s’est beaucoup investi avec son épouse 
Simone, dans l’organisation de la fête du centenaire de l’église Saint-Nicolas, fête organisée par la Municipalité et le Conseil de 
Fabrique. En 1983, Raymond a participé à l’organisation du baptême de Marceline, la cloche de la Vieille Tour. Il en est le parrain, et 
Simone, son épouse, la marraine. Raymond a été également le premier Président de l’Amicale des Associations de notre commune.

Membre de l’association du jumelage Dietwiller-Allemans-Du-Dropt, il a fait partie des Dietwillerois évacués et accueillis à Allemans-
Du-Dropt pendant la 2e guerre mondiale.

Directeur de la Chorale Sainte Cécile de Dietwiller, cet amateur de musique a eu aussi en charge, 
pour le secteur de Sierentz, les « matinées chantantes » qui rassemblaient jusqu’à 200 participants. 
Il s’est, par la suite, beaucoup investi dans l’animation des célébrations.  Il a, par ailleurs, joué 
du saxophone au sein de l’Orchestre d’Harmonie de Schlierbach, et de l’accordéon à titre privé. 
Pour nos fêtes de la musique, Raymond animait la rue du Général de Gaulle et la salle des fêtes 
avec son orgue.  

Raymond était également bénévole au sein de l’association « Delta-Revie », posait des bracelets 
à bip aux personnes âgées et surveillait leur fonctionnement.

Il était aussi apiculteur amateur, possédait plusieurs ruches et était actif au sein de la société 
d’apiculture de Sierentz. 

Il a exercé le métier de professeur de technologie au lycée des métiers Charles Stoessel de Mulhouse.

Nous adressons à son épouse, madame Simone BILGER, à ses enfants et petits-enfants, nos très 
sincères condoléances. 

N° dossier Adresse du projet
Date de 
dépôt

Nature des travaux
Accordé le  
Refusé le

PC 22 D 0017 Lot. Les Genévriers - lot 8 18/11/2022 Construction d'une maison individuelle Accordé le 16/01/23
DP 22 D 0048 12 rue des Pâturages 22/12/2022 Pose de 4 velux Accordé le 20/01/23
CU 22 D 0050 1 rue du Chêne Vert 22/12/2022 CU d'information Accordé le 20/01/23
CU 22 D 0051 5 route d'Eschentzwiller 29/12/2022 CU d'information Accordé le 20/01/23
DP 23 D 0001 26 rue de la Pierre Bleue 05/01/2023 Remplacement d'une fenêtre Accordé le 20/01/23

PC 22 D 0016 9 allée de la Harth 18/11/2022
Construction d'un bâtiment comportant 9 
cellules atelier et dépôts ; installation de 
panneaux photovoltaïques

Accordé le 27/01/23

PC 22 D 0018 Lot. Du Sous-Bois - lot A 28/11/2022 Construction d'une maison individuelle Accordé le 27/01/23
PC 22 D 0019 Lot. Du Sous-Bois - lot B 28/11/2022 Construction d'une maison individuelle Accordé le 27/01/23
PC 22 D 0021 Lot. Les Genévriers - lot 22 16/12/2022 Construction d'une maison individuelle Accordé le 30/01/23
DP 23 D 0002 2 rue du Chêne Vert 23/01/2023 Installation d'une pompe à chaleur Accordé le 10/02/23
CU 23 D 0003 Rue du Bois Doré 06/02/2023 CU d'information Accordé le 10/02/23
DP 22 D 0046 5c rue de l'Eglise 15/11/2022 Construction d'un abri de jardin Accordé le 13/02/23
DP 23 D 0006 8 rue du Chêne Vert 03/02/2023 Remplacement des tuiles Accordé le 13/02/23
PC 22 D 0023 Lot.Les Genévriers - lot 9 22/12/2022 Construction d'une maison individuelle Accordé le 20/02/23
CU 23 D 0004 19 rue du Gl de Gaulle 14/02/2023 CU d'information Accordé le 21/02/23
CU 23 D 0005 6a route de Schlierbach 16/02/2023 CU d'information Accordé le 21/02/23
DP 22 D 0047 Impasse de la Colline 15/11/2022 Construction d'un mur Accordé le 24/02/23
DP 23 D 0008 10a impasse du Muhlbach 25/02/2023 Installation de panneaux photovoltaïques Accordé le 03/03/23
PC 22 D 0022 Lot. Du Sous-Bois - Lot 12 19/12/2022 Construction d'une maison individuelle Accordé le 27/02/23
DP 23 D 0005 24 rue des Vosges 26/01/2023 Installation d'un carport Accordé le 03/03/23
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Collecte pour la Vieille Tour

En février, les travaux de rénovation ont débuté au niveau 
du mur d’enceinte.

L’appel aux dons (déductibles des impôts) est toujours en cours. Le 
montant collecté s’élève pour l’instant à 8 180 euros, à l’heure où nous 
élaborons ce bulletin. 
Merci aux donateurs, pour le témoignage de leur attachement au 
patrimoine de notre village. 

Pour faire un don : 
www.fondation-patrimoine.org/les-projets/la-vieille-tour-de-
dietwiller

Dietwiller labellisé « Terre de jeux 2024 »

En lien avec les futurs jeux olympiques, Paris 2024, Les régions organisent des évènements sportifs ou de mise en 
forme sous le label régional « Terre de Jeux 2024 ». 

A ce jour, presque toutes les communes de m2A, dont Dietwiller, ont obtenu cette labellisation. Dans ce cadre, notre 
commune est invitée à participer à des évènements organisés en 2023 et 2024. 

Opération « J-500 avant les JO de Paris 2024 » - Du Samedi 11 mars au mardi 14 mars 2023 
Objectif : parcourir 500 kilomètres dans chacune des 39 communes de m2A en marchant, courant, roulant, nageant, 
glissant… 

SAVIEZ-VOUS QUE ?

Enquête Insee

Du 18 septembre 2022 au 25 mars 2023 : 
- Sur les compétences dans la vie quotidienne et la formation

De février 2023 à avril 2023 :
- Sur les ressources et conditions de vie des ménages 2023
- Sur les compétences des adultes

Dans notre commune, quelques ménages seront sollicités. Un enquêteur de l’Insee, muni d’une 
carte officielle d’accréditation, prendra contact avec eux. 
Pour plus d’informations : https://www.insee.fr/fr/accueil
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INFORMATIONS PRATIQUES

Passage de la balayeuse
La balayeuse passera dans notre village le mardi 
11 avril 2023. 

Merci de ne pas garer vos voitures sur la chaussée.

Enlèvement des encombrants
La collecte d’encombrants en porte-à-porte, pour les 

personnes âgées ou handicapées ne pouvant se déplacer, a lieu 
le mercredi, tous les 2 mois.

La prochaine collecte aura lieu le mercredi 5 avril 2023. Elle est 
limitée à 1m3 par foyer. Attention, les appareils électriques ainsi que 
les pneus ne sont pas collectés. Merci de sortir les objets la veille 
et de bien vouloir appeler en mairie pour vous faire connaître, au 
plus tard le lundi 3 avril 2023 à 17h.
Tél. : 03 89 26 88 88

Déchetterie provisoire de Dietwiller
A compter du samedi 4 mars 2023, la déchetterie verte 
est ouverte le samedi de 9h à 12h et de 14h à 17h 

ZA Dietwiller-Schlierbach, rue de la Hardt, Dietwiller

AFRIN 
Spécialités Syriennes 
Taboulé, paklaoua, falafel, kebab, amos…

Du lundi au samedi – 19h00 à 21h30
44 rue du Général de Gaulle, 
Dietwiller

Don du sang

Prochaine collecte : 
le mercredi 26 avril 2023 de 16h30 à 19h
Salle des fêtes de Landser

Caritas Alsace recherche des familles d’accueil
Caritas Alsace propose aux enfants de familles qu’elle accompagne 
tout au long de l’année de partir quelques jours dans des familles 
de vacances bénévoles. Pour ces familles volontaires, pas besoin 
de prévoir un programme extraordinaire : le seul fait de changer 
d’air quelques jours permet aux enfants de rompre avec leur 
quotidien. Les équipes de Caritas accompagnent les familles 
volontaires avant, pendant et après le séjour. 

Dates de séjour des enfants dans les familles d’accueil :

entre le 10 et le 24 juillet ou entre le 24 juillet et le 4 août 2023

Date limite pour se faire connaître : 15 avril 2023

Plus d’infos : 
Tél : 06 25 22 34 49 - Email: afv@federationcaritasalsace.org 
Site internet : caritas-alsace.org - Facebook : AFV Caritas 

Alsace Pergolas
Pergolas, store, BSO, volets

Contact : Laurent MARTINEZ 
25 rue du chêne vert, Dietwiller
Tél : 06 07 80 90 78 - Email : contact@alsacepergolas.fr
Site web : www.alsacepergolas.fr

LA TOUR de pizz’
À Dietwiller

Nouveaux horaires :
Les lundis de 16h à 20h
Les mardis de 16h à 20h30
Les jeudis de 16h à 20h30
Place Allemans-du-Dropt.

Commande par téléphone, à partir de 
16h - Tél. : 06 25 76 40 45 

VOTRE RUBRIQUE

Service demandé / proposé Date ou période Contact

Recherche un pré à louer pour un cheval Immédiatement Tél. : 06 30 45 74 31

Emploi et Formation en Allemagne
Les Monatstreff (rencontres mensuelles) informent et conseillent 
sur les formations et les offres d’emploi en Allemagne.

Gratuit et sans rendez-vous.
Les derniers mercredis du mois – 15h à 18h : 
29 mars, 31 mai, 25 octobre et 29 novembre 2023
Maison de la Région – 4 avenue du général Leclerc 68100 Mulhouse 
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